
 

 

COMITE DE DIRECTION 

 
REUNION DU LUNDI 27 MAI 2024 

 
Président : Mr Philippe AMADUBLE 
 
Présents :  
Mmes Agnès BERNARDO AFONSO - Mireille VALENTIN –  
MM. Anthony ARCHIMBAUD - Thierry BAPT - Jacques BOURDAROT - Jean-Paul CHASTAGNIER – Jean-François 
CLEMENT - Cédric GILBERT - Didier JARRIGE - -Pierre LEVADOUX - Yves MAIGNOL –Adrien RIGAUD -Tahir 
TERRASSE  
 
Assistent à la réunion :  
Mme Laurence DALLE – Directrice – qui fait fonction de secrétaire de séance 
M. Michel THOME – Président de la Commission Départementale de l’Arbitrage 
M. Sébastien BEAULATON – Conseiller Technique Départemental Animation et développement des Pratiques 
M. Fabien FLORE – Conseiller Technique Départemental Plan Performance Fédéral 
 
Excusés :  
Mme Annaëlle VIVET 
MM. Jean-Pierre GARDIEN - Christian HOMETTE - Miguel GONZALEZ - Laurent OLEOTTO - Sylvain 
SERTILLANGE - David THURET 
 
 

***************** 
 

Le Procès-verbal de la réunion du Comité de Direction du 18 mars 2024 est adopté sans aucune observation. 
 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 

FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL 
Comex 

• Décision de relocaliser l’organisation de l’Assemblée Générale de la L.F.A. et de l’Assemblée Fédérale 
respectivement au siège de la F.F.F. et à CLAIREFONTAINE les 7 et 8 juins prochains. 

 

• Procès-verbal de la réunion du 18 avril 2024 
 
Formation des formateurs d’arbitres de niveau 1 
La Commission fédérale de l’Arbitrage et la Direction de l’arbitrage ont mis à disposition la nouvelle mouture 
de la formation des formateurs de niveau 1 qui se substitue à la formation des initiateurs en vigueur depuis 
de nombreuses années ; 
Cet enseignement est à destination des arbitres en activité ou retraités qui souhaitent s’investir dans la 
formation des candidats à l’arbitrage et des arbitres de District, et leur permettre d’encadrer les stages 
prévus à cet effet. 
 
Développement et structuration de l’arbitrage fédéral féminin 
En 2024/2025, souhait de continuer le développement des arbitres assistantes fédérales 2 (AFFE2 – D2) et 
lancer la catégorie jeunes arbitres fédérales (JAFFE -U19) en organisation un stade de pré-sélection les 7,8 et 
9 juin 2024. 
 
 



 

 

 
LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR 

 
Courrier de Mr Sylvain GRIMAULT – Directeur de la LF.A. 
Point de situation sur les outils informatiques de la F.F.F 
 
Campagne FFF/ANS PSF 2024 
Attribution de l’enveloppe complémentaire « animations vacances olympiques et paralympiques » - à savoir 
13 000 € pour l’ensemble de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football. 
 
Bureau Exécutif 
PV de la  réunion du 7 mars 2024  
 

INFORMATIONS DE LA LIGUE 
 
Licences : 
Au 25 mai 2024, la Ligue compte 287 645 licenciés (contre 265 871 licenciés la saison dernière à la même 
époque) – soit une hausse de 8.19 % 
 
Création de club 
Lors de la création d’un nouveau club, ce dernier devra s’acquitter d’un dépôt de garantie de 600 € 
 
Caisse de péréquation – championnats régionaux  
Une caisse de péréquation entre les équipes d’un même niveau de championnat (et non poule par poule) 
sera mise en place pour les championnats régionaux. 
 

Dispositions spécifiques à l’élection de la délégation des représentants des Clubs de district à 
l’assemblée Générale de la Ligue  
Chaque saison, l’Assemblée Générale du District élit la délégation représentant les clubs de District 
appelé à siéger à l’Assemblée Générale de Ligue.  
L’Assemblée Générale du District élit des délégués et des suppléants pour palier toute absence. 
A partir de la saison prochaine, cette délégation sera élue pour 4 ans. 
 
Réflexion sur le barème disciplinaire 
Sur la loi IV – port des équipements  
Création d’un barème disciplinaire de référence pour les équipes qui transgressent les règles de neutralité et 
l’interdiction du port d’équipement à caractère religieux. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Programme Educatif Fédéral 

La Commission des Enfants et des Jeunes et le jury du Challenge PEF, réunis le Mardi 21 mai 2024, 
ont décidé de nommer le club du F.C. PLAUZAT-CHAMPEIX – lauréat départemental dans le cadre 
de leur projet pour le Programme Educatif fédéral. 
Le jury régional se réunira pour déterminer le lauréat de la Ligue-Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Opération Toutes Foot : 
Le Président, Philippe AMADUBLE, rappelle le dispositif, à savoir 



 

 

La FFF a lancé le nouveau dispositif “Toutes Foot”, un dispositif fédéral visant à développer la pratique 
féminine, renforcer la place des femmes dans le football et dynamiser le projet club dans toutes ses 
dimensions. 
A travers ce dispositif la FFF a souhaité 
● Valoriser la mise en place d’actions structurantes afin d’améliorer l’attractivité, l’accueil et la fidélisation 
du public féminin dans le club (dirigeantes, éducatrices, arbitres, joueuses) 
● Développer des compétences et renforcer la prise de responsabilité, au travers de la formation 
réactualisée, adaptée et ciblée. 
Le jury départemental du District du Puy de Dôme a retenu :  

• CEBAZAT SPORTS 

• HAUTE COMBRAILLE 

• U.S. CHAPDES BEAUFORT 
 
Il rappelle que le District du Puy de Dôme de Football a présenté également un dossier. 
 
 

Licences : 
Au 26 mai 2024, la District compte 23 752 licenciés (contre 22 027 licenciés la saison dernière à la même 
époque) – soit une hausse de 7.83 % 
 
Courriel de l’A.S. LA ROCHE BLANCHE 
Requête pour annuler les frais de procédure de la Commission d’Appel en date du 4 mars 2024. 

Le Comité de Direction ne peut donner une suite favorable à cette dernière. 

 

Equipements pour les salariés de l’équipe Technique – et pour les membres de la Commission Technique  

Le Comité de Direction valide les équipements proposés par Sébastien BEAULATON pour la saison 

2024/2025. 

 

Equipements Membres du Comité de Direction – membres de Commission  

Le Comité de Direction valide la dotation d’un tee-shirt Nike flocké District pour l’ensemble des Commissions 

(hors Commission Technique déjà dotée) – un survêtement pour les membres du Comité de Direction et des 

vestes de pluie ou sweats  pour les bénévoles présents lors de la Finale U13. 

 

Remise des récompenses des champions Jeunes 

Le Président rappelle que cette remise aura lieu le vendredi 28 juin 2024 à l’auditorium de l’antenne de 

Cournon de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

BMF Apprentissage 

Le Président, Philippe AMADUBLE, informe les membres du Comité de Direction que suite aux différentes 

candidatures reçues et après entretien, il a été décidé de retenir celle de Léna DA SILVA 

 

Démission de Mme CHANAL Marie Ange 

Les membres du Comité de Direction prennent connaissance de la démission de Mme CHANAL Marie Ange 

qui ne fera plus partie des salariés à compter du 24 juin 2024. 

Suite à cette information, et après accord de Mmes Angélique BERTHEOL et Sylvie HOBENICHE, ces deux 

postes seront pérennisés en contrat à durée indéterminé. 

 

 

 



 

 

Candidature Sportif de Haut Niveau du Puy de Dôme 

Suite au courriel reçu par le Conseil Départemental du Puy de Dôme, le District décide de proposer la 

candidature d’Elisa DAUPEUX  - arbitre fédérale 

 

 

 

ASSEMBLEES GENERALES ELECTIVE – EXTRAORDINAIRE - 
ORDINAIRE 

SAMEDI 22 JUIN 2024 
 

 
COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES 

 
Mr Philippe AMADUBLE donne lecture du procès-verbal de la réunion de la Commission de surveillance des 
opérations électorales réunie le  27 mai 2024 qui s’est prononcé sur la recevabilité de la liste candidate 
suivante :  
 

Liste portée par Mr PHILIPPE AMADUBLE 

 

Président : Mr AMADUBLE Philippe – numéro de licence 510003566 

Vice-président délégué et représentant des éducateurs : Mr ARCHIMBAUD Anthony – numéro de licence 
2543576151 

Secrétaire général : Mr HOMETTE Christian – numéro de licence 520088020 

Trésorier : Mr CHARBONNEL Gérald – numéro de licence 550912926 

Arbitre : M. Cédric GILBERT – numéro de licence 510912846 

Femme : Mme VALENTIN Mireille – numéro de licence 510081212 

Médecin : Mr GARDIEN Jean-Pierre – numéro de licence 2548325546 

Membre : Mme BERNARDO AFONSO Agnès – numéro de licence 2545412893 

Membre : Mr BAPT Thierry – numéro de licence 500344131 

Membre : Mr BERTRAND Jérôme – numéro de licence 5203789379 

Membre : Mr BOURDAROT Jacques – numéro de licence 500275095 

Membre : Mr CERRALBO Jean François – numéro de licence 520049002 

Membre : Mr CHASTAGNIER Jean-Paul – numéro de licence 520009151 

Membre : Mr CLEMENT Jean-François – numéro de licence 510271158 

Membre : Mr FERRY Daniel – numéro de licence 510270753 

Membre : Mr GATIGNOL Julien – numéro de licence 520577101 

Membre : Mr LIABOEUF Jean François – numéro de licence 9602699369 

Membre : Mr MAIGNOL Yves – numéro de licence 520009638 

Membre : Mme MATHIEU Charlène– numéro de licence 2546520326 

Membre : Mr NIERMONT Daniel - numéro de licence 510270136 

Membre : Mr THURET David – numéro de licence 510617395 

 

Les Assemblées Générales Elective – Extraordinaire - Ordinaire aura lieu le samedi 22 JUIN 2024 à partir de 
9h.30 à l’auditorium de la Ligue Auvergne Rhône Alpes – 13 Rue de Bois Joli – ZI de Bois Joli 2 à COURNON 
D’AUVERGNE. 



 

 

08h30 à 09h30 
 Vérification des pouvoirs 
 
 9h30 : 

• Approbation du PV de l'Assemblée Générale du 24 novembre 2023  
• Allocution du Président et des Personnalités 
• Assemblée Générale Elective 
• Présentation de la liste candidate 
• Election par l’Assemblée Générale du Comité de Direction (Liste portée par Mr PHILIPPE AMADUBLE) 
• Vote par l’Assemblée des modifications des statuts du District  
• Vote par l’Assemblée des propositions de modifications des Règlements 
• Voeu du S.C. BILLOM  
• Approbation des rapports d'activités des Commissions 
• Informations diverses 
• Résultats du vote 
• Remise trophée 2 500ème joueuse et 300ème arbitre féminine 

• Clôture de l'Assemblée Générale 
 
Vœu du S.C. BILLOM 
Mr Cédric GILBERT représentant la Commission du Statut de l’arbitrage, fait part de l’avis défavorable pour 
ce vœu pour les raisons suivantes : 

• Rappel, la proposition est valable uniquement que pour les clubs de D2,D3,D4.  

• Pour les clubs de D1, il faudra bien 2 arbitres de + de 21 ans. 

• Important, car les clubs de D2 qui montent la saison suivante - devront bien dire à leurs arbitres, 
qu’ils doivent faire 18 matches et non 10 matches. 

• Un arbitre peut avoir terminé sa saison en Décembre, donc il faudra bien avertir les clubs du risque 
d’avoir moins d’arbitre en fin de saison. 

• L’arbitre devra faire 1 match dans les 3 dernières journées. Quand il aura terminé sa saison au mois 
de décembre, cet arbitre aura- t-il l’énergie nécessaire pour refaire un seul match, et s’ il ne le fait 
pas, le club sera sanctionné. 

• Nous avons eu 106 arbitres de plus sur la saison 2023/24, les clubs ont fait des efforts pour trouver 1 
arbitre. 

• Si la proposition est acceptée, la qualité de nos arbitres devrait baisser, avec seulement 10 matchs à 
faire, voire moins (si l’autre arbitre en réalise plus), 

 
Après un large débat, le Comité de Direction en attendant d’avoir plus de précisions, se prononce pour le 
statu quo en ce qui concerne ce vœu. 
 
 
 

MEDAILLES 
 
Le Comité de Direction décide d’attribuer la médaille du District pour la saison 2023/2024  à : 
 

• ALIOUI Salima - COMMISSION DE DISCIPLINE 

• BANCEL Pierre - U.S. CHAPDES BEAUFORT 

• BARRET Anthony - F.C. BROMONT LAMOTHE MONTFERMY 

• BARRET Céline - F.C. BRIFFONS PERPEZAT 

• BERTIN Vincent – R.C. CHARBONNIERES PAUGNAT  

• BESSON Aymerick - U.S. MARINGUES 

• BOILEAU Jérémie - J.S. ST PRIEST DES CHAMPS 

https://foot63.fff.fr/wp-content/uploads/sites/111/2024/06/Liste-portee-par-Mr-PHILIPPE-AMADUBLE.pdf


 

 

• CALAKOVIC Elvedin - Arbitre 

• CHAMFRAY Mathieu – F.C. VERTAIZON 

• CHANTERANNE Eugène - U.S. CHAPDES BEAUFORT 

• CHARBONNEL – GIROLLET Séverine - C.O. VEYRE MONTON 

• COLON Guy - F.C. MARTRES D’ARTIERE LUSSAT 

• DE LIMA Cédric – R.A.S. BEAUREGARD L’EVÊQUE 

• DOUMI Rachid - A.S. CLERMONT ST JACQUES 

• EBELY Phoebe - A.S. JOZE 

• FALGOUX Pierre-Henri - A.S. MEDICALE PLUS 

• FERNANDEZ Miguel – U.S. VIC LE COMTE 

• GALLARD Florent - J.S. ST PRIEST DES CHAMPS 

• JAKUBOWSKI David - S.A. THIERNOIS 

• LADAOUI Abdelkader - C.S. PONT DE DORE 

• LANGLAIS Cédric – U.S. CHAPDES BEAUFORT 

• LANNAREIX Damien - F.C. BROMONT LAMOTHE MONTFERMY 

• LAURENT Jean-Michel - C.S. ST BONNET PRES RIOM 

• MARCHADIER Julien - F.C. VERTAIZON 

• MARTIN Thierry - U.S. HERMENT PUY ST GULMIER 

• MILORD Gerard - U.S. ST GEORGES LES ANCIZES 

• MOREL Aurélien - U.S. HERMENT PUY ST GULMIER 

• MOUTON Mathieu - C.O. VEYRE MONTON 

• PETIT JEAN Pierrick - A.S. SERVANT 

• PINTO Augusto - U.S. MARINGUES 

• POUMEYROL Nathalie - C.O. VEYRE MONTON 

• PRAT Anthony - U.S. CHEMINOTS DE GERZAT 

• RAMPAL Florence – A.L. GLAINE MONTAIGUT 

• REVIRON Christelle - COMMISSION DE DISCIPLINE 

• RIBAULT Guillaume – F.C. BLANZAT  

• ROFFET Jean Robert - U.S. ST GEORGES LES ANCIZES 

• SALLES Lucas - A.S. JOZE 

• TISSIER Florent - A.S. MEDICALE PLUS 

• VALLAS Nicolas - U.S. CHEMINOTS DE GERZAT 

 

TARIFS – SAISON 2024-2025 
 
Les membres du Comité de Direction valident les tarifs suivants pour la saison 2024-2025 
 

DROITS D’ENGAGEMENT TARIFS 

  

Cotisation district 66 € 

Frais de gestion 120 € 

Annuaires (3 obligatoires) 40 € 

Annuaire supplémentaire  10 € 



 

 

  

CHAMPIONNATS SENIORS  

Départemental 1 120 € 

Départemental 2 115 € 

Départemental 3 110 € 

Départemental 4 100 € 

Départemental 5 90 € 

  

FUTSAL  

Championnat Futsal 70 € 

Coupe Départemental Futsal 20 € 

  

FOOTBALL ENTREPRISE  

Championnat Football Entreprise 70 € 

Challenge André BOSSIN 20 € 

  

COUPES  

Coupe du Puy de Dôme Gérard FAURE  80 € 

Challenge Eugène SENIQUETTE 50 € 

Coupe U18 20 € 

Coupe U15 20 € 

Coupe Futsal U18 & U15 – Equipe Ligue 30 € 

Coupe Futsal U18 & U15 – Equipe District 20 € 

  

CHAMPIONNATS JEUNES  

U.18 45 € 

U.15 36 € 

U.13 35 € 

U.10 – U.11 (par équipe) 15 € 

U.6 – U.7 // U.8 – U.9 10 € 

  

CHAMPIONNAT FEMININ  

Football à 11 60 € 

Football à 8 30 € 

Championnat à 8 (plateaux) 13 € 

Coupe Mireille VALENTIN 20 € 

Coupe Futsal Féminine 10 € 

 

FRAIS DIVERS TARIFS 

Droits de réserve 35 € 

Droits de réclamation (après match) 70 € 

Frais de dossier pour appel 120 € 

1er avertissement 10 € 

2ème avertissement (dans les 3 mois) 20 € 

3ème avertissement (dans les 3 mois) 50 € 

Exclusion / suspension de 1 à 4 matches 50 € 

Exclusion / suspension de 5 à 7 matches 100 € 

Exclusion / suspension de 8 à 12 matches 150 € 

Exclusion / suspension 6 mois à 1 an 200 € 

Exclusion / suspension supérieure à 1 an 300 € 



 

 

Participation d’un licencié suspendu à une rencontre 80 € 

Suspension terrain un match avec sursis 100 € 

Suspension ferme terrain un match  200 € 

  

1er forfait 100 € 

Forfait général 150 € 

Forfait Coupe Seniors 100 € 

Amende forfait ou forfait général intervenant dans les 3 
dernières rencontres d’un championnat seniors et Seniors 
Féminin 

 
200 € 

Absence de comparution non excusée (minimum) 60 € 

Absence de comparution si instruction (minimum) 100 € 

Absence à l’Assemblée Générale de fin de saison 100 € 

Absence à l’Assemblée Générale d’automne 100 € 

Vœu non soutenu à l’Assemblée générale 50 € 

Licence manquante 6 € 

Absence n° de licence 6 € 

Mention d’un n° de licence pour un non licencié 50 € 

Fonction non tenue 17 € 

Joueur non licencié inscrit sur la feuille de match 20 € 

Absence de rapport demandé par l’instructeur 20 € 

Absence non excusée de l’arbitre en comparution 60 € 

FEUILLES D’ARBITRAGE –   

FMI non transmise avant lundi 0h00 50 € 

Absence totale de feuille de match  100 € 

Non conforme 50 € 

  

AMENDES FOOT FEMININ –   

Futsal (après inscription) 50 € 

Journée Plateau Foot à 8 50 € 

 

AMENDES FOOT D’ANIMATION –   

Absence ou forfait sur plateau excusé 10 € 

Absence ou forfait sur plateau non excusé 20 € 

Absence sur journée festive (après inscription) – Hors 
Journée des Débutants 

20 € 

Non renvoi de la feuille de plateau (au plus tard le jeudi 
au District) 

25 € 

Absence réunion Foot d’Animation 25 € 

Absence n° de licence sur feuille de match 6 € 

Plateau annulé sans avertir le District  25 € 

Non-respect du règlement du Foot d’Animation  20 € 

Absence de composition d’équipe sur feuille de match 30 € 

Absence Journée des Débutants  50 € 

  

Forfait pour homologation de terrain et/éclairage  60 € 

  

AMENDES FINANCIERES POUR LES ARBITRES  

Manquement administratif 
Retard ou non envoi de rapport à la Commission 
Discipline ou Application des Règlements 

 
20 € 

Indisponibilité tardive 15 € 



 

 

48 heures avant la rencontre 

Arbitre absent aux formations et perfectionnement 20 € 

Absence non excusée à un match 50 € 

Absence non excusée à un match avec une observation 80 € 

 

Ajustement  
Championnat  U13 District 

 
M. Adrien RIGAUD présente aux membres du Comité de Direction un projet en collaboration avec le 
District de l’Allier. 
 

 
 



 

 

 

 



 

 

 
 
 

 



 

 

 
 
 

Les membres du Comité de Direction valident cette nouvelle formule sous réserve des décisions de la Ligue 
sur le nombre d’équipes en critérium régional. 
 
 
 

Bilan ETD 
2023-2024 

 
Sébastien BEAULATON – CTD DAP – présente le bilan de l’équipe technique départementale. 
 

 
 



 

 

 

 
 
 

 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

FÊTE DU FOOTBALL 
 
Le Président, Philippe AMADUBLE rappelle l’organisation de la fête du Football qui se déroulera le samedi 15 
juin 2024 sur les installations des Gravanches à Clermont-Ferrand. Cette manifestation débutera par la 
traditionnelle journée des débutants de 9 h 00 à 13 h 30 puis sera suivie par les Finales des Coupes, à savoir  
 
14 H 15 
FINALE COUPE U18 et FINALE COUPE U15 
 
16 h 15 
FINALE COUPE CONSOLANTE MIREILLE VALENTIN 
FINALE CHAMPIONNAT à 8 FEMININ 
 
18 h 15 
FINALE MIREILLE VALENTIN 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Changement horaires en championnats Jeunes 
 
Mr Michel THOME fait part aux membres du Comité de Direction des problèmes rencontrés pour les 
désignations sur les championnats U18 et U15 dus aux nombreux changements d’horaires de dernière 
minute. 
En effet, l’article 13 du règlement des championnats Jeunes précise qu’à partir du mardi précédent le match, 
seul le District, et pour des raisons impératives de planning des matches, pourra modifier les lieux et horaires 
des rencontres. 
M. Michel THOME poursuit en indiquant le nombre relativement important de rencontres qui passent du 
samedi au dimanche, ou inversement. 
Ces modifications imposent aux désignateurs une attention toute particulière et chronophage en temps 
pour vérifier.  
Après un large débat, Mr Anthony ARCHIMBAUD, Président de la Commission des Enfants et des Jeunes fera 
une proposition pour la saison prochaine afin d’éviter ces changements de dernière minute. 

 
Prochaine réunion 

Lundi 1er JUILLET 2024 
 
 

La secrétaire de séance : 
 
 
 

Laurence DALLE 
 
 

Le Président : 
 



 

 

 
Philippe AMADUBLE 

 
 
 

 
 


